
REGIE DES EAUX DU PAYS BRIGNOLAIS (83170) 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE (M.A.P.A) 

 
AVIS DE CONSULTATION 

 
 
Identification de l’organisme qui passe le marché : Régie des Eaux du Pays Brignolais – Cours de la Liberté – 83170 BRIGNOLES 
Téléphone : 04.98.05.30.50 - Télécopie : 04.98.05.30.59 - Email : eaux@brignoles.fr 
Type d’entité adjudicatrice et activités principales : Régie. L’entité adjudicatrice n’agit pas pour le compte d’autres entités 
adjudicatrices. 
Objet du marché : MARCHE A BONS DE COMMANDE DE NETTOYAGE DES RESERVOIRS D’EAU POTABLE A 
BRIGNOLES  
Caractéristiques du marché : 
La prestation faisant l’objet de la présente consultation consiste à nettoyer au moins une fois par an l’ensemble des réservoirs d’eau 
potable gérés par la régie des eaux du pays brignolais : 

- Réservoirs de San Sumian 
- Réservoir de la Dîme 
- Réservoir de Collet Rouge 
- Réservoir de Nicopolis 
- Réservoir des Censiés 

Il s’agit d’un marché à bons de commande, avec montant annuel minimum et maximum de commandes, sans remise en compétition 
lors de l'attribution des bons de commande (en règle générale un bon de commande par an hors nettoyage supplémentaire ).  

Le marché commence à sa date de notification. Sa durée est fixée jusqu’au 31décembre 2016 dans la limite du montant maximum 
d’engagement à l’article 1.6 du présent document. 

Il est renouvelable 2 fois par reconduction expresse par période de 12 mois  

- Montants du marché : 

Pour la 1ère période allant de la date de notification au 31/12/2016 :  

- Montant minimum de commande : 2 500 € H.T. 

- Montant maximum de commande : 4 500 € H.T. 

Pour les autres périodes d’une année (en cas de reconduction du marché) : 

Du 01/01/2017 au 31/12/2017 : Montant minimum annuel de commande : 2 500 € H.T. 

     Montant maximum annuel de commande : 4 500 € H.T. 

Du 01/01/2018 au 31/12/2018 : Montant minimum annuel de commande : 2 500 € H.T. 

     Montant maximum annuel de commande : 4 500 € H.T. 
Mode de passation : Marché à procédure adaptée conformément à l’article 146 du Code des Marchés Publics. 
Type de marché : Marché public de prestations de services. 
Code CPV : 90913000-0 (Service de nettoyage de cuves et de réservoirs). 
Code NUTS : FR825 
Variantes : non autorisées. 
Forme juridique  que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : Marché conclu avec un 
prestataire unique ou avec des prestataires groupés solidaires. 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours. 
Modalités de financement : Fonds propres. 
Langues utilisées dans l’offre ou la candidature : Français. 
Unité monétaire utilisée : L’euro. 
Conditions pour obtenir le dossier de consultation : 
Le dossier de consultation peut être demandé par écrit (courrier, télécopieur, courriel) ou retiré gratuitement auprès de la Régie des 
Eaux du Pays Brignolais à l’adresse indiquée ci-dessus. Le Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E) peut être téléchargé 
gratuitement sur le site de la ville de Brignoles. 
Conditions de remise des offres : 
Le dossier devra être remis sur support papier et contenu dans une enveloppe portant la mention « Offre pour : MARCHE A BONS 
DE COMMANDE DE NETTOYAGE DES RESERVOIRS D’EAU POTABLE A BRIGNOLES – NE PAS OUVRIR » et le cachet 
du fournisseur. Ces offres seront remises contre récépissé ou envoyées en recommandé, à l’adresse postale indiquée ci-dessus.  
Date et heure limites de réception des offres: Le Lundi 30 novembre 2015 à 16 heures. 
Conditions de participation :  
Justifications à produire prévues à l'article 45 du Code des Marchés Publics :  le candidat devra en particulier fournir : 

- Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (imprimé Cerfa DC1) 
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC1-25082014.doc 
ou, à défaut d'utiliser l'imprimé DC1, : Lettre de candidature ou déclaration d'intention de soumissionner, établie sur papier libre, 
dûment datée et signée et précisant : le nom et l'adresse du candidat; éventuellement le numéro et la nature du (des) lot(s) concerné(s); 
si le candidat se présente seul ou en groupement; dans ce dernier cas, désignation des membres du groupement et habilitation donnée 
au mandataire; document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat. 



- Déclaration du candidat (imprimé Cerfa DC2). 

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. 

- Déclaration sur l’honneur du candidat concernant les interdictions de soumissionner visées à l’article 43 du CMP (si imprimé Cerfa 
DC1 n'est pas produit). 

- Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail. (si DC1 
non produit). 

- Production pour chacun de ces opérateurs des mêmes documents qui sont exigés du candidat pour justifier de ses capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

- Déclaration concernant son chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant des prestations similaires avec l’objet du 
marché, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles. 

 - Présentation des principales références relatives à des prestations similaires effectuées au cours des trois dernières années, indiquant 
le montant, la date et les destinataires publics ou privés.  
N.B : Conformément au décret n° 2014-1097 du 26 septembre 2014 publié au Journal Officiel le 28 septembre 2014 portant mesures 
de simplification applicables aux marchés publics : A compter du 1er octobre 2014 « Les candidats ne sont pas tenus de fournir les 
documents et renseignements que l’entité adjudicatrice peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à 
disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans 
le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci 
soit gratuit ». L’entité adjudicatrice précise que les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui lui ont 
déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. 
Critères d'attribution  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
- Prix des prestations : 55 % - Valeur technique : 45 %. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements administratifs et techniques peuvent être obtenus :  
Auprès de la Régie des Eaux du Pays Brignolais (coordonnées ci-dessus). 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulon - 5 rue Jean Racine - 83000 TOULON. 
Introduction des recours éventuels : 
- Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L551-1 à L551-4 du code de justice administrative. 
- Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet). 
- Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 
- Recours contractuel : Article L551-13 à L551-16 du code de justice administrative. 
- Référé suspension introduit avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat : Art L 521-1 à L521-4 du code de 
justice administrative. 
Date d’envoi du présent avis à la publication : le 06 novembre 2015. 


